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Fiche d’action  

MALADIE

En cas de fièvre et/ou de symptômes respiratoires, le travailleur doit en 
avertir son employeur et rester chez lui. Il doit également prendre contact 
avec son médecin traitant.

Le travailleur qui tombe malade au travail doit rentrer chez lui et 
consulter son médecin traitant.

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Distanciation

Évitez tout contact avec d’autres 
personnes à moins de 1,5 m de distance. 

Évitez les poignées de main et les 
embrassades.

Lavage des mains

Lavez-vous les mains régulièrement, même 
si vous travaillez avec des gants.

Le lavage à l’eau et au savon est la base. La désinfection est une 
précaution complémentaire. 

La désinfection est inefficace si les mains n’ont pas d’abord été lavées de 
toute saleté visible (poussières, ciment, peinture, etc.).

Installations de lavage

Chaque chantier doit disposer d’eau courante, de savon liquide en 
suffisance, de serviettes en papier et d’une poubelle. 

Un tuyau d’arrosage (à manipuler avec les deux mains) ne suffit pas. 

Dans la mesure du possible et dans l’ordre suivant, prévoyez :
• Un évier ou lavabo
• Une station de lavage des mains
• Un col de cygne 
• Un réservoir avec robinet

! L’eau stagnante entre 20°C et 50°C peut favoriser la prolifération 
des légionelles. L’eau du réservoir doit être remplacée ou purifiée 
chimiquement tous les jours. Indiquez bien que l’eau stagnante n’est  
pas potable.  
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Toux ou éternuements

Utilisez un mouchoir à usage unique, puis jetez-le dans une poubelle 
munie d’un couvercle. 

Si vous n’avez pas de mouchoir à disposition, éternuez dans le pli de votre 
coude.

Touchez-vous le moins possible le visage, le nez et la bouche.

TRANSPORT ORGANISÉ PAR L’EMPLOYEUR

Le transport individuel doit être privilégié. 

Lorsqu’un même véhicule transporte plusieurs travailleurs, une distance 
minimale de 1,5 mètre doit être respectée entre les personnes.  
Le nombre de personnes pouvant être transportées varie donc selon  
la taille du véhicule. 

Si les configurations ci-dessus ne sont pas possibles, des parois flexibles 
peuvent être placées à l’intérieur du véhicule. Bien entendu, la visibilité  
et la sécurité doivent être assurées. Dans ce cas, tous les occupants  
du véhicule doivent porter un masque.

Les recommandations ci-dessous doivent être suivies :

• Nettoyez le véhicule au moins une fois par jour et à chaque 
changement d’utilisateurs.

• Attribuez des places fixes dans le véhicule. 
• Ne mangez pas dans le véhicule.
• Veillez à assurer une aération suffisante. Activez le système de 

ventilation, sans utiliser la fonction de recyclage de l’air intérieur,  
et dirigez le flux d’air vers les pieds.

• Placez du gel hydroalcoolique et des lingettes nettoyantes dans  
le véhicule.

www.idewe.be



www.idewe.be

NETTOYAGE ET DÉSINFECTION

Désinfectants

Désinfectants efficaces contre le coronavirus : 
• solution d’eau de javel à 4 % (40 ml ou 4 cuillères à soupe d’eau  

de javel pour 1 l d’eau) 
• solution d’alcool à 70 % 

Équipements sociaux (réfectoires et baraques de chantier, vestiaires, 
unités sanitaires)

À nettoyer au moins quotidiennement avec de l’eau et un détergent 
classique. 

Les surfaces fréquemment touchées (poignées de porte, toilettes, 
robinets, interrupteurs, etc.) peuvent ensuite être désinfectées en 
complément.

Établissez une liste de contrôle, désignez un responsable  
de l’entretien et faites-lui signer la liste chaque jour.

Vaisselle de la baraque de chantier

La vaisselle doit être lavée après chaque utilisation. 

Les essuies (réservés à la vaisselle de la baraque de chantier)  
doivent être lavés toutes les 24 heures à 60°C.

Équipements de travail

Les équipements et outils partagés doivent être désinfectés à chaque 
changement d’utilisateur.

Les équipements destinés au travail en hauteur, comme les 
échafaudages fixes et roulants, les échelles et les monte-charges, 
doivent être nettoyés une fois par semaine, de préférence le mercredi.
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EXÉCUTION GÉNÉRALE DU TRAVAIL ET UTILISATION DU MATÉRIEL

Établissez une analyse de risques coronavirus. Pour ce faire, vous pouvez avoir recours à Start2SSE 
(start2VGM@idewe.be). L’analyse de risques tient compte de la hiérarchie de la prévention : les mesures 
collectives viennent avant les mesures individuelles.

La composition des équipes doit être fixe.  
Autrement dit, les travailleurs ne peuvent pas  
passer d’une équipe à l’autre.

Répartissez les travailleurs sur la zone de travail.  
Faites-les travailler dans des locaux différents. 

Veillez à ce que chaque travailleur dispose  
de ses outils personnels. Les outils partagés  
doivent être désinfectés après utilisation.

Utilisez des équipements adéquats pour éviter  
que certaines tâches doivent être exécutées par 
plusieurs travailleurs. Vous assurerez ainsi le respect  
de la distanciation sociale.



S’il est impossible de respecter la distance,  
les travailleurs doivent porter un masque.

Il faut éviter que des travailleurs doivent se croiser dans 
les escaliers et/ou sur les échafaudages. Prévoyez un flux 
de circulation logique ou définissez des règles de priorité. 
Si ce n’est pas possible, les travailleurs doivent porter un 
masque.

Par temps sec, les réunions et réunions toolbox doivent 
se tenir à l’extérieur. En cas de pluie, elles peuvent avoir 
lieu dans la baraque de chantier. La distanciation sociale 
doit toutefois être respectée à tout moment.

Pour le personnel administratif, le télétravail est 
recommandé. S’il n’est pas possible, une distance 
suffisante doit être respectée entre les postes de travail. 
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VÊTEMENTS DE TRAVAIL ET EPI

Vêtements de travail

• Les vêtements de travail doivent être lavés au minimum toutes  
les 48 heures, à une température d’au moins 60°C. De préférence, 
ils doivent être séchés au sèche-linge.

Gants

Comment utiliser des gants en toute sécurité ?
• Munissez chaque travailleur de 5 paires de gants, à utiliser sur 5 

jours de travail. Indiquez le nom du travailleur sur les gants.
• Les travailleurs doivent utiliser une paire de gants par jour. 
• À la fin de la journée de travail, les gants doivent être placés dans 

un sac en plastique fermé portant le nom du jour de la semaine.
• Les gants doivent rester dans le sac pendant une semaine 

complète avant de pouvoir être réutilisés.

PREMIERS SECOURS

• Le matériel de premiers secours doit comprendre des 
masques chirurgicaux, des gants à usage unique et du gel 
hydroalcoolique. 

Si un travailleur tombe malade sur le lieu de travail, il doit mettre un 
masque et des gants, et quitter le lieu de travail immédiatement.

En cas d’accident, demandez à la victime de s’administrer elle-même 
les premiers soins si c’est possible. 

Si l’intervention d’un secouriste est indispensable, la victime doit 
porter un masque et le secouriste doit porter un masque et des gants.

CONTACTS AVEC LE SERVICE DE PRÉVENTION

En période de coronavirus, les employeurs et les travailleurs peuvent 
faire appel en permanence à leur service externe pour la prévention et 
la protection au travail. Prenez contact avec lui pour toute question.  
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